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À l’heure où les élus interrogent les nouveaux leviers de la 

démocratisation artistique et culturelle, les enjeux de l’enseignement 

artistique suscitent le débat : comment élargir l’accès aux lieux 

d’enseignement, tout en favorisant une pratique amateur autonome, qui 

puisse rayonner sur l’ensemble du territoire ? Comment l’enseignement 

peut-il rendre l’élève acteur de son apprentissage et acteur de sa 

pratique artistique ? 

Favoriser les pratiques en amateur, diversifier l’offre d’enseignement 

de qualité, accueillir tous les publics, sans exception ; voici  

les attentes légitimes de la population. Les écoles de musique, de danse 

et de théâtre sont désormais ouvertes vers le territoire. Rejetant 

toute forme d’élitisme, elles participent à la vie culturelle  

de la cité et à son dynamisme. Ces nouvelles missions, que les textes 

réglementaires accompagnent, se sont encore élargies avec la loi 

du 13 août de 2004 fixant la répartition des compétences pour  

les collectivités en matière d’enseignement artistique. Le projet 

d’établissement doit désormais s’insérer dans un projet de territoire, 

garant de l’égalité d’accès à la culture.

Mais que serait un établissement d’enseignement artistique sans  

ceux qui l’animent ? Les principaux porteurs du changement restent  

les enseignants eux-mêmes. Convaincus que la rencontre avec l’art 

permet à l’individu de cultiver sa capacité à s’ouvrir au monde, 

attentifs aux évolutions des demandes de la société, les professeurs 

territoriaux d’enseignement artistique ont partagé leurs réflexions 

avec des élus, des responsables administratifs et des chercheurs.  

Loin d’un discours lénifiant, chacun a pu exprimer ses espoirs,  

mais aussi ses inquiétudes et ses doutes, face à un avenir parfois 

incertain, à l’intérieur duquel la culture doit se redéfinir,  

face à des politiques publiques en pleine recomposition. Répondant  

à ses missions de concertation et d’accompagnement, Spectacle vivant 

en Bretagne publie la synthèse de ces échanges. Cet ouvrage prouve, 

s’il en était encore besoin, l’intérêt et le dynamisme du travail  

en réseau sur le territoire breton. Il prouve aussi que les acteurs  

de l’enseignement artistique prennent leur avenir à bras le corps. 

Puisse chacun s’emparer des pistes de réflexion suggérées,  

pour construire, ensemble, l’enseignement artistique de demain.

René Jouquand,

Président de Spectacle vivant en Bretagne
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Contexte général

Tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des éta-
blissements d’enseignement artistique, 
lors de rencontres d’enseignants ou lors 
de rencontres de réseaux, la question 
récurrente de l’évolution du métier d’en-
seignant fait l’objet d’échanges porteurs 
d’espoirs mais aussi d’inquiétudes.
En effet, le secteur de l’enseignement 
artistique connaît depuis plusieurs 
années un contexte de mutation pro-
fonde. La Charte de l’enseignement artis-
tique spécialisé publiée en 2001 annonçait 
des évolutions que les dispositifs législa-
tifs et réglementaires ultérieurs ont 
confirmé. La loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales  
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Cette mission s’est traduite notamment par l’animation  
de groupes de travail et de réflexion en région, 
l’organisation d’une « Journée professionnelle des écoles 
de musique et de danse », des actions de formation : 
préparation à l’entretien des concours de la FPT, cycles  
de formation-action pour les équipes de direction  
des écoles de musique et de danse, etc.,  
et des publications (voir en annexe).

3

d’accompagnement, d’orientation et par 
la mise en œuvre d’actions concrètes 3.

Genèse du projet

En décembre 2004, musiques et danses en 
Bretagne, dans le cadre de sa mission de 
concertation, a organisé une rencontre 
autour des problématiques territoriales 
et de métiers, spécifiques au secteur de 
l’enseignement artistique, qui réunissait 
le réseau des établissements d’enseigne-
ment artistique, le Réso, le CEFEDEM 

Bretagne - Pays de la Loire (Centre de for-
mation à l’enseignement de la danse et 
de la musique) et pour le ministère de la 
Culture et de la Communication, Jean-
Marie Colin, inspecteur de la création et 
des enseignements artistiques pour les 
régions Bretagne et Pays de la Loire. De 
cette rencontre est née une volonté par-
tagée d’accompagner la mutation du sec-
teur de l’enseignement artistique, en 
tentant d’anticiper et de maîtriser les 
changements. 
Au regard du contexte général et compte 
tenu de l’absence de réflexion partagée 
sur le rôle et les missions particulières 
du PTEA, il a été décidé de mettre en place 
un groupe de recherche, afin de mener 

une réflexion approfondie, articulant 
approche territoriale et métier de PTEA, 
autour de cette problématique : « Le pro-
fesseur d’enseignement artistique, per-
sonne ressource sur un territoire ». Le 
groupe de recherche, animé et coordonné 
par musiques et danses en Bretagne, s’est 
donné pour principe d’entrer dans une 
démarche pragmatique, qui place cepen-
dant en perspective « l’idéal », pour un 
métier de PTEA en évolution et dont il 
semble difficile aujourd’hui de cerner 
précisément l’identité. Cette démarche 
a permis alors d’être créatif pour aborder 
les attentes et les besoins du secteur. Le 
groupe de recherche s’est positionné non 
en « instance de solutions », mais en lieu 
de questions, pour offrir des pistes de 
réflexion, qui pourront être reprises et 
développées en d’autres lieux et en 
d’autres temps. Le lecteur devra donc par-
courir la synthèse des débats en ayant à 
l’esprit que l’objectif n’est pas de clore 
les questions et les problématiques sou-
levées au cours de la réflexion, mais bien 
de contribuer à nourrir celle des uns et 
des autres et d’ouvrir sur d’autres pistes. 
Refus de l’exhaustivité et affirmation de 
la subjectivité ; voici les deux recomman-
dations que pourrait suivre le lecteur.
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prévoit la mise en œuvre de schémas 
départementaux et de plans régionaux de 
formation professionnelle, qui privilé-
gient la coopération territoriale. Les nou-
veaux schémas d’orientation pédagogique 
en danse, théâtre et musique insistent, 
pour leur part, sur les missions partena-
riales et territoriales des établissements. 
Ceux-ci doivent désormais mieux prendre 
en compte les changements de comporte-
ments socioculturels et les demandes nou-
velles des publics, que les élus relayent 
par une attente toujours plus prégnante 
en termes de services rendus aux popula-
tions et de présence plus affirmée de l’éta-
blissement sur le territoire.
Dans un contexte de tension, voire de 
restriction budgétaire, l’attention aux 
publics et aux territoires apparaît un 
objectif prioritaire des établissements 
d’enseignement artistique, ce qui impli-
que nécessairement une évolution du 
métier d’enseignant et, en particulier, 
de celui de professeur territorial d’ensei-
gnement artistique (PTEA), qui, au 
regard de sa catégorie d’emploi (catégorie 
A de la fonction publique territoriale - 
FPT), assume des responsabilités parti-
culières au sein de son établissement. 

Contexte régional

La région Bretagne bénéficie d’espaces 
de concertation et d’échanges actifs, 
variés, et bien structurés. En effet, le 
groupe de recherche mis en place s’intè-
gre dans une double démarche de concer-
tation, d’une part, au sein du réseau des 
établissements d’enseignement artisti-
que, dont les bases ont été fondées dès 
1996 1 et élargies à un cadre convention-
nel en 2001, et, d’autre part, au sein du 
Réso, qui regroupe depuis 1999 les quatre 
associations départementales – addm 22, 
Arts vivants en Ille-et-Vilaine, ADDAV 56 
et Musiques et danses en Finistère – et la 
structure régionale, musiques et danses en 
Bretagne, devenue au 1er juin 2008 Spec-
tacle vivant en Bretagne 2.
Musiques et danses en Bretagne était alors 
missionnée par le conseil régional de Bre-
tagne et le ministère de la Culture et de 
la Communication - direction régionale 
des affaires culturelles de Bretagne, sur 
l’accompagnement du développement de 
la musique et de la danse et, notamment, 
du secteur de l’enseignement artistique, 
ce qui s’est traduit par la mise en place 
de services d’information, de conseil et 

Le réseau des établissements d’enseignement artistique 
regroupe le conservatoire à rayonnement départemental  
de Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor), les conservatoires  
à rayonnement départemental de Brest et de Quimper 
(Finistère), le conservatoire à rayonnement régional  
de Rennes et le conservatoire à rayonnement intercommunal 
de Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), les conservatoires  
à rayonnement départemental de Lorient et de Vannes-
Pontivy-Sarzeau (Morbihan).
L’association régionale musiques et danses en Bretagne a été 
dissoute le 31 mai 2008. L’ensemble des missions et activités 
ont été transférées à « Spectacle vivant en Bretagne », 
établissement public de coopération culturelle (EPCC).

1

2
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Voir en annexe le calendrier des rencontres du groupe  
de recherche présentant les thématiques abordées  
et les personnalités invitées afférentes.

5

Méthodologie

Afin de laisser à la réflexion le temps de 
la maturation, il a d’emblée été décidé 
d’installer le groupe de recherche sur une 
période de deux saisons (2005–2006 et 
2006–2007) 5, en envisageant des ren-
contres régulières pendant l’année et un 
séminaire de deux jours pour clore cha-
cune des deux saisons. Le groupe de 
recherche s’est retrouvé à sept reprises 
sur les deux saisons, dans des configura-
tions qui ont mêlé travail en atelier et 
séances plénières, échanges avec des per-
sonnalités invitées et réflexion en groupe 
restreint. En s’appuyant sur des travaux 
existants et en sollicitant des interven-
tions extérieures, cette configuration a 
facilité l’analyse des pratiques profes-
sionnelles et l’interrogation des repré-
sentations.
La méthodologie adoptée par le groupe de 
recherche a consisté dans un premier 
temps, c’est-à-dire au cours de la pre-
mière saison, à se donner les moyens d’un 
recul nécessaire, afin de ne pas procéder 
prématurément au seul établissement 
d’une liste d’aspirations, de recettes, 
d’expériences concrètes ou d’un « cahier 
de doléances ». Pas davantage, le groupe 
n’a souhaité procéder en préalable à une 
nouvelle définition du « professeur idéal », 
notion dont on ne peut d’ailleurs préjuger 
qu’elle doive recouvrir celle de professeur 

« ressource ». Cette prise de recul s’est 
concrétisée par une série d’approches 
d’ordre philosophique, politique et his-
torique qui, loin d’être anecdotiques, ont 
permis de circonscrire le sujet et de parler 
le même langage en clarifiant d’éventuels 
présupposés. Chacune d’elles s’est opérée 
à partir d’une intervention d’une person-
nalité extérieure faisant autorité dans le 
domaine concerné. La seconde année a 
davantage été centrée sur les probléma-
tiques directement soulevées par l’inti-
tulé du groupe de recherche, en faisant 
intervenir des professionnels et des élus 
au cœur des questionnements évoqués.
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Voir en annexe la liste des membres du groupe de recherche.4

Constitution du groupe

La préoccupation première a été de garan-
tir la présence des professionnels concer-
nés, avec le souci à la fois d’une expression 
individuelle mais aussi d’une certaine 
représentativité. C’est pourquoi le groupe 
de recherche a ainsi été constitué 4 : des 
enseignants du conseil pédagogique régio-
nal (instance représentative des conseils 
pédagogiques de chaque établissement 
composant le réseau des établissements 
d’enseignement artistique, soit un ensei-
gnant par établissement participant au 
réseau), auxquels ont été associés dix 
enseignants volontaires issus des établis-
sements du réseau, choisis sur proposition 
des directeurs, afin de veiller à la bonne 
représentativité des esthétiques et disci-
plines, d’une part, et des territoires, 
d’autre part. Il était également indispen-
sable d’associer à cette démarche des direc-
teurs, en tant que responsables du projet 
d’établissement et de la gestion des  
ressources humaines et des représentants 
du CEFEDEM Bretagne - Pays de la Loire, 
du CFMI de Bretagne (Centre de formation 
des musiciens intervenants, qui a parti-
cipé aux échanges la première année), de 
chaque association départementale, du 
conseil général d’Ille-et-Vilaine (qui prend 
en charge en direct le plan départemental 
« musiques ») et de musiques et danses en 
Bretagne.

La question de la présence du théâtre a 
suscité de réelles difficultés, qui rendent 
compte de la place encore marginale de 
cette discipline au sein des établisse-
ments d’enseignement artistique. En 
effet, au moment de la constitution du 
groupe de recherche, il n’y avait que deux 
PTEA de théâtre sur tout le territoire bre-
ton (au conservatoire à rayonnement 
régional de Rennes) : sollicités sur de 
multiples fronts, il n’était pas possible 
de garantir leur engagement dans les tra-
vaux du groupe de recherche. Il a donc 
été décidé de ne pas intégrer d’ensei-
gnants de théâtre au groupe de recherche, 
sans que celui-ci s’interdise pour autant 
d’évoquer, à quelques reprises, et de 
manière informelle, la question de l’en-
seignement du théâtre, qui comporte de 
vraies particularités. 
Le groupe de recherche s’est attaché la 
présence d’une personnalité « hors » 
réseau de l’enseignement artistique : 
Marion Denizot, maître de conférences 
au département des arts du spectacle de 
l’université de haute Bretagne Rennes II, 
pour une fonction de fil rouge et de regard 
extérieur, qui puisse modérer les débats, 
assurer les synthèses et la rédaction 
finale. Le groupe s’est également adjoint 
ponctuellement les compétences de per-
sonnalités extérieures spécialisées, dans 
l’objectif de créer une dynamique de 
réflexion à travers l’échange d’idées. 
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Afin d’enrichir la réflexion, tout en ten-
tant de l’inscrire dans des probléma-
tiques plus générales, le groupe de 
recherche a fait appel à des contributions 
extérieures, en s’appuyant sur l’apport 
de la philosophie ou de l’histoire. Ces 
regards extérieurs, qui ont pris place lors 
des premières réunions du groupe de 
recherche, ont permis de mieux cerner 
les enjeux et de constituer une base com-
mune de références théoriques. Trois thé-
matiques ont été abordées : culture et art, 
culture et politique, culture et éducation. 

Éléments théoriques1.1.
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Culture et culture de masse

Jean-Marie Colin 8, Inspecteur de la créa-
tion, des enseignements artistiques et de 
l’action culturelle MCC / DMDTS, pour 
éclairer les enjeux du débat entre culture 
et art, se propose de présenter la pensée 
d’Hannah Arendt, à partir de son article 
intitulé La Crise de la culture. Cet article 
d’Hannah Arendt – philosophe juive née 
en Allemagne, émigrée aux États-Unis, 
penseuse de la modernité et du totalita-
risme – étudie le concept de culture de 
masse, au regard de celui de société de 
masse.
Hannah Arendt oppose la société de 
masse et la « bonne société », présente dès 
la société de cour de Louis XIV et jusqu’au 
Xe siècle, qui comportait une fraction de 
la population se distinguant du reste par 
son étiquette ou sa position sociale. À 
l’époque moderne, cette société a intégré 
toutes les autres couches de la population, 
créant ainsi une société de masse qui se 
fonde sur une sorte d’homogénéité. La 
masse se trouve ainsi incorporée à la 
société. Grâce à la technologie, elle est 
soulagée d’une partie de ses fardeaux 
physiques et dispose alors d’assez de 
temps de loisirs pour se donner à la 
« culture ». Il devient alors difficile de 
s’échapper de cette société de masse et, 
pour l’artiste, de se positionner par rap-
port à cette société. D’où l’émergence du 
concept de culture de loisirs : en raison 

de l’augmentation du temps libre, se 
développe une industrie qui utilise des 
objets d’art pour en faire des objets de 
loisirs. La déchéance de la culture pro-
vient, non pas de sa diffusion à un plus 
grand nombre, mais de sa transforma-
tion en industrie de loisirs et en produits 
de consommation. Hannah Arendt 
conclut son article sur la fonction poli-
tique de l’art : pour paraître, l’œuvre 
d’art a besoin de l’espace public, à l’in-
térieur duquel les hommes devraient lui 
offrir un lieu de déploiement. D’où cette 
mutuelle dépendance entre l’art et la 
politique. 

Culture et politique

Parce que culture et politique sont intime-
ment liées, il est apparu nécessaire de 
poser les fondamentaux de notre politique 
culturelle, en sollicitant Pascal Ory, histo-
rien, spécialiste de l’histoire culturelle 9.
Le modèle français de politique culturelle 
repose sur la complémentarité et /ou la 
contradiction entre trois lignes particu-
lières, construites au fil des siècles. La 
ligne monarchique, issue de l’Ancien 
Régime, s’incarne aujourd’hui dans la 
politique de commande d’œuvres d’art 
ou dans la politique des grands travaux 
menée sous Georges Pompidou ou sous 
François Mitterrand ; elle repose sur un 

Interventions du 27 mars 2006, Amzer Nevez,  
Centre régional de culture bretonne et celtique, Plœmeur.

8–9

Culture et art

L’enseignant doit-il être un artiste ou un 
médiateur culturel ? Qu’est-ce qui diffé-
rencie la culture de l’art ? Quels sont les 
différents sens du mot culture ? Ces inter-
rogations, apparemment éloignées de la 
problématique principale du groupe de 
recherche, ont traversé l’ensemble des 
échanges. C’est pourquoi il a paru oppor-
tun de clarifier ce point, grâce à deux 
réflexions : celle de Jean-Michel Muglioni, 
enseignant de philosophie, et celle sus-
citée par le texte d’Hannah Arendt, La 
Crise de la culture.

« Cultiver ou acculturer ? »

La première partie de l’intervention de 
Jean-Michel Muglioni porte sur la notion 
de culture, pour en montrer son usage 
équivoque 6. La seconde partie propose 
une réflexion sur la mission pédagogique 
de l’enseignant 7.
« Le premier sens du mot « culture » vient 
du latin : la culture physique, la culture 
artistique, c’est la manière dont l’homme 
se cultive et devient cultivé », explique 
Jean-Michel Muglioni. La cultura animi 
signifie la culture de l’âme, la culture spi-
rituelle, selon Cicéron. « Il s’agit de l’effort 
personnel par lequel un homme se hausse 
au plus haut point qu’il puisse atteindre 
par la fréquentation des œuvres les plus 

remarquables que l’humanité nous a 
léguées. » L’homme de haute culture est 
celui qui a réussi à échapper à son milieu, 
à se défaire de tout préjugé, pour apprécier 
et distinguer des œuvres qui ont une signi-
fication universelle. Le sens latin du mot 
« culture » introduit la question de la dis-
tinction, au sens de la capacité à juger et 
à établir des échelles de valeurs. Le sens 
aujourd’hui le plus souvent admis du mot 
« culture » s’appuie sur l’apport des 
sciences sociales qui définissent la culture 
par l’ensemble des représentations collec-
tives propres à une société, ce qui conduit 
à reconnaître la diversité des cultures. 
Synonyme d’habitude, ce sens mène à un 
certain relativisme, contrairement au 
sens latin. On peut alors souligner, avec 
Jean-Michel Muglioni, les risques de 
confusion, « en particulier dans la déno-
mination du ministère de la Culture, car 
selon qu’on prend le mot « culture » au 
sens ethnologique ou latin, on n’a pas la 
même politique. Si le mot « culture » est 
pris au sens ethnologique, le ministère a 
pour finalité l’intégration sociale : il est 
fait pour acculturer, intégrer à une 
culture ». De fait, dans cette dernière pers-
pective, le rôle de l’école n’est plus d’aider 
l’homme à conquérir les cultura animi pour 
le faire accéder à l’universel, mais de 
« régler les problèmes d’appartenance 
sociale et culturelle ».

Intervention du 17 octobre 2005, conservatoire  
à rayonnement départemental de Lorient.
Voir le texte de la conférence en annexe.
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Le XXe  siècle a été le siècle de l’artiste engagé. 

Le XXIe  sera-t-il celui de l’artiste / enseignant militant ?

Militant de l’art ou de la culture ? (Selon la définition 

et les notions que nous supposons derrière ces mots,  

il peut ne pas s’agir du tout du même « combat ».)

Militant pour leur démocratisation, leur accessibilité, 

pour l’égalité des chances ?

Prosélyte responsable d’une bonne parole « culturelle »  

à porter à l’échelle d’un territoire et apportant  

son concours à sa structuration et au développement  

de l’enseignement artistique dans ce territoire ?

Témoin et représentant exemplaire d’un service public  

« porte-flambeau » de l’utilité générale de l’éducation 

artistique ?

S’agit-il alors d’invoquer, de revendiquer, de valoriser (?) 

la part de sacerdoce (sacerdoce n’étant pas synonyme  

de bénévolat !) sous-entendu par ce métier d’enseignant ?

La fameuse tour de cristal « romantique » de l’artiste 

consacré exclusivement à son art semblerait dans ce 

contexte un isolement bien anachronique et condamnable !

Et pourtant, cet artiste exigeant vis-à-vis de lui-même, 

approfondissant toujours davantage son art – mais cependant 

Enseignement 
et militantisme

Joël DOUSSARD, directeur 
du conservatoire de Brest 
métropole océane

fonctionnement mécénal. La ligne libé-
rale, qui naît avec les Lumières au XVIII 
siècle, avec l’émergence de l’individu 
autonome, met l’artiste, le créateur, au 
centre de l’action publique : il s’agit de 
lutter contre tout ce qui pourrait brider 
sa libre création. La loi sur la liberté de 
la presse en 1881 s’inscrit dans cette pers-
pective, tout comme l’appel au marché 
économique, censé éviter à l’artiste toute 
dépendance excessive face au pouvoir 
politique. Enfin, la troisième ligne, la 
ligne démocratique, met en avant le peu-
ple. La création des musées et celle des 
grands établissements nationaux per-
mettent de développer une fonction péda-
gogique envers le peuple, relayée par le 
développement de l’enseignement élé-
mentaire, obligatoire et laïc, à la fin du 
XIX siècle. La révolution culturelle se 
passe essentiellement à l’école, qui 
intègre l’enseignement de la musique et 
du dessin.
Ces trois lignes ont évolué pendant tout 
le XX siècle : on peut identifier trois 
moments d’inflexion de la politique 
culturelle. Le moment fondateur des poli-
tiques culturelles est le Front populaire, 
en 1936, pendant lequel apparaît, pour la 
première fois, une demande d’interven-
tion de l’État : les premières subventions 
apparaissent, alors qu’émerge progressi-
vement le mouvement de l’éducation 
populaire, ainsi que la préoccupation 
d’irriguer culturellement l’ensemble du 
territoire français. Le second moment 

voit la création du ministère des Affaires 
culturelles par André Malraux en 1959 : 
le rôle moteur de l’État permet la consti-
tution d’une administration culturelle 
autonome, désormais séparée de celle 
du ministère de l’Éducation nationale. 
L’État élargit son champ d’intervention ; 
une politique musicale se met en place, 
sous l’impulsion de Marcel Landowski. 
Le principe de contractualisation autour 
des maisons de la culture est affirmé 
entre l’État et les collectivités. Enfin, le 
troisième moment, les « années Lang », 
sous la présidence de François Mitterrand, 
voit l’affirmation du rôle prépondérant 
du président de la République. La notion 
de culture s’élargit considérablement, 
vers une conception anthropologique du 
terme : les arts de la rue, par exemple, 
entrent dans le giron du ministère de la 
Culture. Les premières lois de décentra-
lisation marquent le début d’un engage-
ment de plus en plus marqué des collec-
tivités en faveur de la culture. 
En conclusion, Pascal Ory souligne le 
modèle de « religion culturelle » que 
constituerait la France pour les étrangers, 
en raison de l’antériorité d’une action 
publique en matière culturelle. Le débat 
autour de cette « religion culturelle » qui 
met en avant l’artiste pourrait être alors 
largement dépassionné si l’on intégrait 
l’importance désormais admise des ter-
ritoires, en reconnaissant le rôle effectif 
des médiateurs que sont les enseignants 
ou les acteurs culturels.
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Culture et éducation 

L’enseignement artistique pose la ques-
tion du lien avec la culture et la politique, 
mais plus encore avec la notion d’éduca-
tion, à laquelle pourraient être adjointes 
celles de pédagogie et de formation. C’est 
sur cette dernière thématique que Jean-
Michel Muglioni, enseignant de philo-
sophie, a fait porter la seconde partie de 
son intervention 10.
Contre une conception relativiste de la 
culture, qui débouche, selon Jean-Michel 
Muglioni, sur une disparition de l’exi-
gence d’apprentissage, il appuie sa 
démonstration en reprenant la concep-
tion latine selon laquelle l’art est d’abord 
et avant tout une technique à maîtriser ; 
toute vraie culture devient alors une 
conquête personnelle. Dans cette pers-
pective, le rôle de l’enseignant apparaît 
capital : « Toute la difficulté est donc 
d’ouvrir l’élève à ce qu’il ignore et de lui 
faire éprouver un désir qu’il ne ressent 
pas encore. » C’est pourquoi il est néces-
saire que le professeur, en plus de sa com-
pétence technique et artistique, acquière 
une compétence proprement pédagogi-
que. Pourtant, cette compétence ne  
saurait être résumée à un ensemble de 
« techniques » ; elle repose principale-
ment sur le respect de l’élève, de l’esprit 
que l’on a en face de soi. La confiance en 
l’élève est un « acte de foi, de volonté, de 
la part du maître, qui doit être renouvelé 

tous les jours contre l’expérience – contre 
l’expérience de ses échecs – et contre la 
pression sociale qui ne fait rien pour l’ai-
der ». Jean-Michel Muglioni remet donc 
en cause le fait de considérer la pédagogie 
comme une science à part, indépendante 
du contenu enseigné, ce qui relève selon 
lui d’une logique de communication, 
voire de propagande. Au contraire, il 
valorise la puissance de l’esprit humain 
à avoir envie d’apprendre et de com-
prendre, à partir de contenus discipli-
naires.
En reprenant les principaux éléments de 
l’intervention de Jean-Michel Muglioni, 
à savoir que la transmission se fait à par-
tir du contenu et que l’enseignant a un 
rôle premier dans cette transmission, le 
groupe de recherche a souhaité s’inter-
roger sur les valeurs que l’enseignant 
transmet. Il ressort que les écoles de 
musique et de danse doivent avant tout 
être des établissements d’enseignement 
et de pratique artistiques, plus que des 
écoles « d’instruments ». Contre une 
vision trop réductrice, il est important 
de rappeler que leur rôle est avant tout 
de susciter la curiosité des élèves, de les 
ouvrir vers la richesse du patrimoine, de 
les aider à construire leur goût, au-delà 
d’une seule transmission de techniques. 
Il s’agit donc d’aller au-delà de la seule 
demande sociale d’apprentissage instru-
mental ou corporel. Au-delà d’une forte 
spécialisation instrumentale ou esthé-

Intervention du 17 octobre 2005, conservatoire  
à rayonnement départemental de Lorient. 

10

généreux envers ses publics (auditeurs, spectateurs,  

élèves) ! – n’est-il pas aussi celui que nous convions dans 

nos « classes de maître », celui que nous invitons dans  

le cadre d’un projet artistique (à condition qu’il soit 

également à caractère pédagogique !), celui que nous  

recrutons parfois lorsque la possibilité nous en est 

offerte ?

N’attendons-nous pas que nos enseignants des conservatoires 

possèdent et maintiennent un niveau de pratique le plus 

élevé possible ainsi qu’un rayonnement artistique affirmé ? 

Ne revendiquons-nous pas souvent pour le pédagogue  

« fonctionnaire » le statut d’artiste en résidence permanente ?

Ce double aspect, ce « grand écart » potentiellement 

générateur de schizophrénie, suppose beaucoup de souplesse 

dans sa conception et sa mise en œuvre.

Souplesse dans la constitution des équipes pédagogiques  

et dans la diversité des profils, trouvant une cohérence 

dans des projets d’établissement s’appuyant sur  

les compétences officielles, les compétences cachées,  

les complémentarités et la solidarité.

Souplesse dans l’accompagnement du déroulement des 

carrières, de l’évolution des missions confiées et / ou 

revendiquées, de l’aménagement des possibilités  

de ressourcement.

Et clarté dans la définition partagée – avec les élus,  

les usagers, les enseignants – des finalités  

et des objectifs de l’enseignement artistique proposé. 

 

Quoi qu’il en soit, l’enseignant, surtout s’il est 

militant, en raison de l’ampleur de ses responsabilités, 

doit être accompagné, soutenu, formé ... et reconnu. 
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tique, le rôle de l’enseignant serait éga-
lement de transmettre des critères de 
valeurs artistiques, ce qui implique une 
tension dynamique entre une posture 
d’ouverture et une attitude plus conser-
vatrice, entre la création et le répertoire : 
il s’agit dans le même temps de s’ouvrir 
aux pratiques artistiques issues de prati-
ques sociales, tout en transmettant une 
culture commune héritée, formant un 
patrimoine commun. La question se pose 
de savoir ce que l’on veut obtenir chez les 
élèves formés : quel est l’élève « attendu », 
qu’il soit rêvé ou idéalisé ? Celui qui reste 
un décalque de l’enseignant ou celui à 
qui l’on a transmis la capacité de s’appro-
prier un matériau musical, théâtral et /
ou chorégraphique et de lui donner sens ? 
Le groupe réaffirme que l’objectif priori-
taire des établissements d’enseignement 
artistique est de former des amateurs 
autonomes. Dans cette perspective, 
quelle que soit la matière enseignée, 
issue du répertoire ou de la création,  
la matière doit rester vivante, pour favo-
riser le plaisir et l’émotion.

Les PTEA sont au cœur d’un processus composite 

et complexe : 

Entre culture et éducation, entre art et pédagogie,  

ils sont une courroie de transmission indispensable  

vers leur(s) public(s).

Entre production et communication, entre exigences 

techniques et culture du sens, ils sont un socle  

de qualité et de connaissance unique pour l’existence 

d’une vie artistique dans la cité.

Entre tradition et création, entre les diverses 

esthétiques, ils sont une passerelle sans laquelle  

il serait impossible d’inventer le monde artistique 

d’aujourd’hui.

Bien sûr, tout ne se passe pas « dans » les conservatoires, 

toutefois leur place centrale en matière d’art  

nécessite de se préoccuper au premier chef de leurs  

moyens d’action. Les attentes des publics et les 

destinations des établissements ont beaucoup évolué  

tout en se diversifiant depuis vingt-cinq ans.

Afin d’éclairer les rôles et fonctions du PTEA, 

examinons deux éléments essentiels de leur métier :

ce qu’ils transmettent et comment ils le transmettent.

D’infinies variantes existent sur ces deux questions, 

toutefois l’exemple d’une classe de saxophone  

d’un établissement du réseau Bretagne permettra  

de se faire une idée de ce qu’elles recouvrent.

La matière transmise et
les modes de transmission

Didier MOMO, 
professeur de saxophone 
au conservatoire de 
Saint-Malo
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Les modes de transmission

1. L’esthétique ou le courant culturel de la musique 

transmise :

  	 Chaque musique engendre elle-même son approche :

un solo de C. Parker ou un tango d’A. Piazzolla,  

une rythmique cubaine ou bien une transcription  

de J.S. Bach, une étude de C. Lauba ou un solo  

de G. Bizet ... 

Quelques modes de transmission : la tradition 

et la transmission orale, le travail avec ordinateur  

ou sur bande, l’improvisation collective, le son  

de pupitre ou de quatuor, le soliste, le saxophoniste 

d’orchestre  ...  

  	 Depuis plusieurs années déjà, les perceptions 

sensorielles du musicien font l’objet d’un travail 

spécifique essentiel au jeu du musicien. 

2. Le projet et le profil de l’« élève » :

La démocratisation de la musique et l’implication plus 

grande des PTEA dans la cité et sur leur territoire 

induisent aussi des modes de transmission différents.  

La conduite et l’accompagnement de projets (pédagogiques  

ou du musicien) sont de plus en plus présents dans notre 

travail (un amateur adulte membre d’une fanfare, un groupe 

de rock en quête de « coaching », un violoniste classique 

voulant travailler le phrasé bop ...).

Notre métier est en profonde mutation depuis plusieurs 

années ; il en est d’autant plus passionnant et 

enrichissant à chaque minute. Mais ces mutations posent 

des questions cruciales en matière de reconnaissance,  

de moyens et d’organisation.

La matière transmise

1. Liée au lieu :

Héritiers de l’école de saxophone française, nous  

nous efforçons d’en transmettre l’esprit et la lettre.

Par ailleurs, la musique contemporaine occidentale 

sollicite beaucoup le saxophone et nécessite une place 

importante dans nos classes.

Enfin les traditions musicales de Bretagne sont nombreuses 

et très vivantes. Elles ont ainsi, de fait, une place  

dans notre enseignement.

2. Liée à l’instrument :

Le jazz et les musiques improvisées représentent un corpus 

essentiel du métier de saxophoniste, de son répertoire  

et de ses aspirations musicales. La musique contemporaine 

a su, elle aussi, tirer le meilleur des vastes possibilités 

techniques et sonores de l’instrument. De manière générale, 

le saxophone est un instrument nomade, aux timbres poly- 

morphes, qui se plaît aux rencontres et aux styles les  

plus improbables.

3. Liée à l’époque :

L’électronique, le traitement du son, les « mixages » 

d’univers artistiques modifient et complètent aujourd’hui 

les techniques du saxophone.L’ensemble de la filière  

des métiers de la musique ne cesse d’évoluer et de  

se transformer, il nous revient de préparer les musiciens  

à ces réalités et à leurs rouages.
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d’art polyphonique et missions voix, cen-
tres de pratique instrumentale amateur, 
pôles de musiques actuelles, centres 
régionaux de musiques et danses tradi-
tionnelles …). 
Ils sont des lieux de ressources pour les 
amateurs ; ils les informent, les aident à 
définir et éventuellement à assurer leurs 
formations ; ils les accueillent dans leurs 
locaux et favorisent le développement 
d’échanges et de collaborations entre 
groupes amateurs, soit dans les établis-
sements eux-mêmes, soit en dehors de 
leurs murs.
Ils sont des centres d’animation de la vie 
culturelle, proposant au public leurs acti-
vités (travaux d’élèves) ; ils entretiennent 
des relations privilégiées avec les parte-
naires artistiques professionnels et favo-
risent les échanges avec les structures et 
associations culturelles, locales ou non. 
Ils contribuent à la réduction des inégali-
tés sociales d’accès aux pratiques culturel-
les au travers d’actions de sensibilisation 
et d’élargissement des publics. 
L’accès de la population à l’ensemble des 
formations artistiques d’aujourd’hui doit 
être facilité par l’organisation des éta-
blissements en réseaux non hiérarchisés 
de réflexion et de collaboration dans le 
cadre de schémas intercommunaux, 
départementaux et régionaux ».

L’établissement apparaît ainsi comme 
centre de ressources pour toutes les pra-
tiques artistiques (milieu scolaire, struc-

tures en charge de la pratique en amateur, 
organismes culturels et sociaux). La for-
mation et l’accompagnement des ama-
teurs constitue le cœur de mission des 
établissements d’enseignement artisti-
que, puisque la Charte de l’enseignement 
artistique spécialisé en musique, danse et 
théâtre de 2001 définit ainsi leurs mis-
sions :  

  « Pôles de référence en matière d’en-
seignement artistique, les établisse-
ments d’enseignement en danse, musi-
que et théâtre ont pour mission centrale 
la sensibilisation et la formation des 
futurs amateurs aux pratiques artis-
tiques et culturelles ; certains d’entre eux 
assurent également la formation pré- 
professionnelle. » 

Cette même charte insiste sur l’ouverture 
des formations et des démarches péda-
gogiques vers de nouvelles disciplines, 
les pratiques collectives et la culture 
artistique.

Les implications territoriales
de la loi du 13 août 2004

La loi du 13 août 2004, dite loi relative 
aux libertés et responsabilités locales, a 
une double implication territoriale. La 
première implication concerne les effets 
des nouvelles responsabilités des collec-
tivités sur l’enseignement artistique. La 

Les missions dévolues 
aux établissements 
d’enseignement artistique

Les missions de l’établissement d’ensei-
gnement artistique ont, depuis deux 
décennies, largement évolué. Le rappel 
de ce contexte paraît nécessaire pour 
mieux saisir le rôle que le professeur 
d’enseignement artistique est appelé  
à occuper dans les années qui viennent.
La Charte de l’enseignement artistique spé-
cialisé définit ainsi les missions cultu-
relles et territoriales des établissements 
d’enseignement artistique : 

  « Les établissements d’enseigne-
ment en danse, musique et théâtre 
rayonnent sur un territoire ; ils suscitent 
et accueillent les partenariats culturels 
nécessaires à l’exercice de leurs mis-
sions.
Ils travaillent également en étroite col-
laboration avec les structures relais mises 
en place conjointement par les collecti-
vités territoriales et l’État (associations 
régionales et départementales, centres 

Eléments de 
contextualisation

1.2.
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instituée par le ministère de la Culture 
dès sa création 13. Le fait de privilégier 
l’œuvre d’art au détriment d’une concep-
tion de l’art comme processus favorise 
également l’élaboration des politiques 
culturelles à partir d’équipements et 
moins à partir des attentes des popula-
tions. Malgré les avancées des lois sur les 
intercommunalités (1992 et 1999) et sur 
les pays (1999), ces différentes représen-
tations créent des freins pour penser le 
territoire dans une vision globale et 
concrète. Ainsi, Guy Dumélie remarque 
que le statut des enseignants, qui date 
de 1991 et qui n’a toujours pas été revu, 
n’évoque pas la dimension territoriale 
des missions des enseignants.
La loi d’août 2004 fournit alors l’occasion 
d’une meilleure inscription de l’établis-
sement d’enseignement artistique sur le 
territoire. Ainsi, par exemple, la ques-
tion de l’égalité d’accès posée dans le 
cadre des schémas départementaux 
oblige à une large réflexion entre collec-
tivités et partenaires concernés. Pour  
élaborer un projet commun de territoire, 
il s’agit de partager des objectifs, après 
l’état des lieux des projets et des besoins 
du territoire. Cette démarche exige, 
d’une part, un travail de conviction de 

l’ensemble des partenaires, puis un effort 
de visibilité du projet commun. Cette pro-
cédure de co-construction oblige à tra-
vailler à partir du territoire et non plus 
seulement à partir des institutions, ce 
qui bouscule les missions de chaque par-
tenaire, et ce qui aura nécessairement 
des répercussions sur les missions, voire 
sur le statut, des enseignants.

Pour une politique de démocratisation
et de solidarité territoriale

Suite à l’intervention de Guy Dumélie, 
Jean-Marie Colin, inspecteur de la créa-
tion, des enseignements artistiques et de 
l’action culturelle à la MCC / DMDTS 14, 
présente la genèse et l’esprit des schémas 
départementaux tels qu’ils sont envisa-
gés dans la loi d’août 2004. Il rappelle 
qu’ils sont le fruit d’une convergence 
d’intérêts entre professionnels, collecti-
vités et État, et qu’ils ont été élaborés 
dans un climat de consensus politique.
En effet, dès le milieu des années 1990, 
le ministère de la Culture se posait la 
question des pans d’action publique qui 
pouvaient être décentralisés, tandis que 
se poursuivait la réflexion sur l’avenir 
des Départements. Par ailleurs, les expé-
riences de l’Ille-et-Vilaine (« plan Dubost » 

Le ministère des Affaires culturelles, en 1959, organise 
son intervention par le biais de directions sectorielles 
qui gèrent un secteur artistique particulier. Il faut 
attendre la fusion de la Direction de la Musique et  
de la Danse et de la Direction du Théâtre et du Spectacle  
en 1998 et la création de la Direction de la Musique,  
de la Danse, du Théâtre et des Spectacles pour voir 
apparaître des directions transversales. 
Jean-Marie Colin a quitté ses fonctions au sein de la DMDTS 
en juin 2007.

13

14

riales pour la culture (FNCC) 11 et, d’autre 
part, un représentant de l’État.

Pour un développement de la 
co-construction de politiques publiques

À l’occasion de son intervention 12, Guy 
Dumélie, vice-président de la FNCC, 
revient sur la Charte de l’enseignement 
artistique spécialisé de 2001, formalisée 
par le ministère de la Culture. Elle inscrit 
clairement l’enseignement artistique 
dans le territoire, sous la responsabilité 
principale des collectivités territoriales. 
Pourtant, malgré un accueil favorable, 
le constat que l’on peut poser, six ans 
après, est que l’on se préoccupe encore 
insuffisamment des aspects territoriaux 
de l’enseignement artistique. La loi 
d’août 2004 semble, selon Guy Dumélie, 
avoir des difficultés à s’incarner sur le 
terrain et dans les pratiques profession-
nelles. Les raisons de ces lenteurs dans 
la prise de conscience du territoire sont 
plurielles. On peut citer, notamment, le 
poids de la centralisation qui a conduit 
trop souvent les collectivités à reproduire 
l’organisation par discipline artistique 

seconde implication concerne les consé-
quences de ces nouvelles responsabilités 
sur les missions des établissements et 
donc, par ricochet, sur les missions des 
enseignants.
Notons tout d’abord que les articles de la 
loi, qui concernent spécifiquement les 
enseignements artistiques, fondent les 
compétences désormais attribuées aux 
collectivités sur une approche territoriale, 
que ce soit à l’échelon communal, inter-
communal, départemental ou régional. 
La mise en place des schémas départe-
mentaux de développement des ensei-
gnements artistiques en musique, en 
danse et en théâtre, comme l’adoption 
de plans régionaux de développement des 
formations professionnelles, qui incluent 
l’organisation de cycles d’enseignement 
professionnel initial (CEPI), nécessitent 
une adaptation des établissements à ce 
nouveau contexte. C’est pourquoi le 
groupe de recherche a pris connaissance 
des enjeux et des modifications récentes 
du contexte politique, en sollicitant, 
d’une part, un représentant de la Fédé-
ration nationale des collectivités territo-

La FNCC est née en 1960 à l’initiative d’un groupe  
de maires de toutes tendances politiques, et placée sous 
la présidence de Michel Durafour, alors maire de Saint-
Étienne. La fédération rassemble aujourd’hui 460 communes  
et regroupements de communes, beaucoup de Départements  
et une majorité de Régions de France. Elle a contribué  
à la prise de conscience de l’importance des politiques 
culturelles locales.
Séminaire des 29 et 30 juin 2007, conservatoire  
à rayonnement intercommunal de Saint-Malo.

11

12
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Les schémas, instaurés par la loi du 13 août 2004, 

permettent aux départements de réaliser un outil adapté  

et structurant pour l’enseignement artistique. Ils 

s’appuient sur les états des lieux, et sont construits  

en concertation avec les acteurs (lieux d’enseignement, 

collectivités) et les représentants de l’État. 

Prenant en compte les objectifs départementaux en matière 

d’aménagement culturel, les besoins des territoires,  

les orientations de l’État en matière d’enseignement 

artistique, ils sont donc spécifiques et adaptés à chaque 

département. Ce sont des leviers pour le développement  

des structures grâce aux dispositifs d’accompagnement 

qu’ils proposent : aides au fonctionnement, aides  

aux postes et plan de formation continue.

Les schémas incitent à réfléchir au parcours de l’amateur 

et à sa formation, aux modes de l’action culturelle  

sur le territoire, donc à penser un service au public  

plus en lien avec la cité.La matérialisation des 

orientations d’un schéma départemental se traduit par  

un conventionnement d’objectifs, entre la collectivité  

et le Département, conventionnement qui intègre le projet 

d’établissement (les orientations de la structure et  

les moyens mis en œuvre), les objectifs culturels  

des collectivités. 

Du bon usage des schémas
départementaux de 
développement 
de l’enseignement artistique

Bernard BRETONNEAU, 
directeur de l’addm22

René Rizzardo, avec la collaboration de Pierre Moulinier, 
La Décentralisation culturelle, rapport au ministre  
de la Culture, Paris, La Documentation française, 1991.

15

lancé dès 1988) et de la Mayenne, jugées 
positives par l’État, servaient de modèles 
pour une décentralisation des enseigne-
ments artistiques. Jean-Marie Colin tient 
à souligner la volonté historique, en Bre-
tagne, de valoriser l’approche territoriale 
de l’enseignement artistique.
Contrairement au rapport sur la décen-
tralisation culturelle de René Rizzardo 15, 
qui proposait des transferts vers les col-
lectivités locales en fonction des cycles 
d’enseignement, les responsabilités 
transférées par la loi de 2004, si elles  
sont moins définies et moins faciles à 
mettre en œuvre, sont plus stimulantes. 
Elles touchent en effet à deux objectifs 
partagés par l’État et les collectivités : la 
démocratisation culturelle et artistique 
(faciliter et élargir socialement l’accès de 
la population à l’art et à la culture) et la 
solidarité territoriale (corriger les inéga-
lités sur un territoire par des dispositifs 
de péréquation). Ces nouvelles compé-
tences impliquent de travailler en concer-
tation, dans un esprit ouvert et créatif. 
C’est pourquoi, en 2004, un vade-mecum 
sur les schémas départementaux a été 
élaboré ; réalisé en partenariat entre les 
directions régionales des affaires cultu-
relles, l’Association des Départements 
de France, la Fédération nationale des 
collectivités pour la culture et l’ensemble 
du réseau des associations départemen-
tales et régionales de développement 

culturel et territorial, il s’appuie sur 
l’analyse d’expériences réussies. 



Cela définit un « territoire » dans lequel l’enseignant sera 

amené à exercer, avec diverses casquettes : professeur, 

formateur, encadrant de pratiques amateurs, artiste ... 

Une information et une concertation au sein de la structure, 

associant le PTEA à l’élaboration des orientations 

de celle-ci, seront gage d’efficacité, de « calage »  

des missions.

Vu sous cet angle, le PTEA est donc ressource dès lors 

qu’il est en phase avec ce territoire, ses attentes et  

les actions culturelles délimitées par ce conventionnement.  

Il appartient aux équipes de s’approprier pleinement  

ce dispositif pour en saisir les enjeux.
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Entretien avec Jean-Marie COLIN, directeur du conservatoire  
à rayonnement départemental de l’Aveyron (inspecteur de la création,  
des enseignements artistiques et de l’action culturelle MCC/DMDTS  
au moment de la réflexion menée par le groupe de recherche).

L’école départementale est-elle l’alternative à un schéma

départemental ? Non, c’est un aboutissement possible, 

qui dépend du contexte territorial et d’opportunités 

politiques. Ainsi, dans le département de l’Aveyron, 

lorsque l’école a été créée, il y a vingt ans,  

le territoire était pourvu de quelques écoles  

associatives mal structurées et souvent en difficulté.  

Les collectivités se sont tournées vers le conseil 

général, qui a joué un rôle fédérateur, dans un esprit, 

finalement, proche de celui des schémas départementaux 

actuels, avec des objectifs relativement similaires.

Le conseil général de l’Aveyron, alors conseillé par  

les services du ministère de la Culture, a proposé  

une structure gérée par un syndicat mixte, intégrant dans 

un même établissement les écoles existantes. L’école 

départementale est à présent classée conservatoire à 

rayonnement départemental et doit choisir sa deuxième 

discipline (danse ou théâtre), afin de répondre à 

l’ensemble des critères de classement.

Aujourd’hui, suite à l’état des lieux mené par le conseil 

général dans le cadre de la mise en place des schémas 

départementaux, elle est officiellement désignée comme 

l’outil de mise en œuvre du schéma, du moins pour  

la musique.

École départementale et 
schémas départementaux

Jean-Marie COLIN, 
directeur du conservatoire 
à rayonnement départemental 
de l’Aveyron



On peut remarquer que si on avait créé des CHAM 

au début du développement de l’école, elles auraient 

probablement été prioritairement ouvertes à Rodez,  

le chef-lieu de département. C’est finalement intéressant 

d’envisager aujourd’hui le développement de ce volet,  

qui prendra probablement une forme particulièrement 

adaptée à l’évolution actuelle du contexte de l’école. 

Quels sont les avantages d’une école départementale ?

Les quatre-vingts enseignants de l’école départementale 

sont itinérants. Ainsi, les élèves, y compris ceux  

des plus petites antennes, bénéficient d’un haut niveau 

d’encadrement, leur permettant de suivre sur place,  

s’ils le souhaitent, un enseignement jusqu’au cycle 

spécialisé. L’autre avantage tient dans la possibilité  

de proposer des projets artistiques ambitieux sur 

l’ensemble du territoire, en organisant, par exemple,  

des concerts décentralisés.

Quelles sont les perspectives d’avenir de l’école départementale ?

Lorsque l’école a été créée, afin de susciter l’adhésion 

et la confiance de toutes les collectivités et inter-

collectivités membres du syndicat, le projet était basé 

sur un modèle « centralisé » et toutes les antennes 

proposaient sensiblement le même.

Il n’y a pas eu pour l’instant de déclinaison de projets, 

territoire par territoire. Aujourd’hui, la confiance 

est suffisamment installée, le projet de l’école est 

suffisamment solide pour que nous puissions donner 

davantage la parole aux acteurs locaux.

De même, la dimension partenariale du projet des antennes 

devrait se développer, notamment envers les acteurs  

de la pratique amateur ou les écoles associatives qui 

subsistent, non plus dans une logique de concurrence,  

mais dans une logique de partenariat.

Enfin, il faut développer un partenariat avec le ministère 

de l’Éducation nationale. Actuellement, il n’y a pas 

encore de classes à horaires aménagés musique (CHAM). 

Or, dans les territoires ruraux, une demande d’intégration 

du temps de pratique musicale au temps scolaire s’exprime,  

ce qui faciliterait l’organisation des familles,  

dont beaucoup sont agricultrices et confrontées à des 

contraintes de déplacements et d’horaires qui rendent 

difficile l’accès aux pratiques artistiques.

35
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17 Séminaire des 29 et 30 juin 2007, conservatoire  
à rayonnement intercommunal de Saint-Malo.

bying ». D’autre part, il convient de s’in-
terroger sur la manière dont l’enseignant 
peut être « militant » en dehors du face à 
face pédagogique. Comment le profes-
seur d’enseignement artistique peut-il 
avoir un rôle social ? De nombreuses 
interventions ont porté sur le militan-
tisme attendu par l’élu de la part du pro-
fesseur d’enseignement artistique, et 
plus généralement, de tout professionnel 
de la culture. Enfin, le risque d’épuise-
ment et la nécessité pour l’enseignant de 
disposer de temps pour se ressourcer ont 
été soulignés (voir paragraphe 2.3.).

L’enseignant est appelé à devenir 
un « développeur culturel de territoire »

Christian Provost, conseiller général des 
Côtes-d’Armor, vice-président chargé de 
la culture et de la jeunesse, président de 
l’addm 22, place son intervention 17 dans 
une réflexion plus large sur les politiques 
culturelles et artistiques. Il précise que, 
pour lui, celles-ci doivent s’inscrire dans 
une lutte contre l’échec de la démocrati-
sation, la segmentation de la société, le 
« dé-vivre » ensemble, qui conduit à sa 
crispation. Pour le département des 
Côtes-d’Armor, la culture fait partie de 
l’épanouissement de la personne. 
Après avoir présenté les axes d’interven-
tion du conseil général des Côtes-d’Ar-
mor, Christian Provost s’interroge sur ce 

qui doit évoluer pour que les enseignants 
et les établissements d’enseignement 
artistique répondent aux objectifs de la 
politique culturelle telle qu’il l’a définie. 
Concernant le rapport aux publics, Chris-
tian Provost propose d’approfondir le lien 
avec l’Éducation nationale pour interve-
nir davantage dans les écoles et toucher 
d’autres enfants que ceux qui fréquen-
tent l’établissement d’enseignement 
artistique. Il constate que s’il est facile 
« d’aller de sanctuaire en sanctuaire », il 
faut que les enseignants interviennent 
davantage dans les quartiers et les zones 
défavorisés, afin d’élargir le public tou-
ché. Un lien plus étroit avec les lieux de 
diffusion permettrait d’améliorer la visi-
bilité des pratiques en amateur et de 
développer le rôle d’accompagnement 
que doivent occuper les enseignants. 
Enfin, Christian Provost précise que, 
pour lui, l’enseignant doit d’abord exer-
cer sa fonction en tant que pédagogue 
avant de se revendiquer comme artiste 
professionnel. Les structures de diffusion 
doivent donc donner priorité aux artistes 
professionnels, même si l’enseignant 
doit aussi pouvoir s’exprimer en tant 
qu’artiste. Plus globalement, l’ensei-
gnant doit être un « développeur culturel 
du territoire », un interlocuteur res-
source, en rapport avec la multiplicité du 
territoire. Christian Provost conclut en 

L’inscription de l’établissement 
d’enseignement artistique  
dans la cité

En faisant appel à des représentants poli-
tiques, le groupe de recherche a souhaité 
interroger concrètement l’inscription de 
l’établissement d’enseignement artisti-
que dans la cité et dans son territoire. À 
travers la voix de deux élus locaux, c’est 
également les attentes des citoyens face à 
l’enseignement qui ont été interrogées. 

L’enseignant est appelé à être un
militant et une force de proposition

Richard Ferrand, conseiller général du 
Finistère, président de Musiques et danses 
en Finistère, ouvre son propos 16 par un 
rappel de l’état de la décentralisation 
administrative. Il pointe la baisse des 
ressources fiscales disponibles pour les 
collectivités, alors qu’elles sont appelées 
à assumer davantage de responsabilités. 
Il présente la mise en place en 2000 d’un 
Plan départemental d’enseignement de 
la musique dans le Finistère. Le conseil 
général du Finistère a orienté sa réflexion 
en priorité sur l’enseignement artistique, 
car ce domaine permettait de conforter 
les engagements politiques alors définis : 
égalité géographique et sociale de l’accès 
à la culture et acquisition des savoirs 
comme levier d’autonomie du citoyen.

Richard Ferrand poursuit son propos en 
tentant de dresser les différentes attentes 
des élus face aux professionnels. Il sou-
ligne la difficulté pour les élus, happés 
par la gestion quotidienne des urgences, 
de se saisir de la problématique spécifi-
que de la culture. En revanche, les élus 
sont conscients des demandes de la popu-
lation. Ils attendent, notamment, que 
les professionnels, en tant que « porteurs 
militants de projets », puissent devenir 
de réels interlocuteurs et acteurs dans la 
mise en œuvre de politiques publiques. 
Richard Ferrand note qu’il est important 
que les professionnels rendent mieux 
visibles dans la cité les actions et les pro-
jets pour lesquels la collectivité les a sou-
tenus. Il conclut son propos en insistant 
sur le risque de rétrécissement de l’action 
culturelle en raison de la contraction des 
finances publiques et, donc, sur l’impor-
tance du militantisme et de l’engage-
ment des professionnels de la culture 
face à ce danger de paupérisation des 
esprits.
L’intervention de Richard Ferrand a sus-
cité des interrogations de la part des 
membres du groupe de recherche. D’une 
part, on peut se poser la question de 
savoir si l’élu ne doit pas définir des axes 
politiques clairs, afin de permettre aux 
acteurs de se positionner et d’éviter une 
dérive de « clientélisme » ou de « lob-

Intervention du 9 janvier 2006, CEFEDEM Bretagne 
Pays de la Loire, site de Saint-Brieuc.

16



1.
E
nj

e
u
x
 e
t
 é
l
é
m
e
n
t
s
 p
o
u
r
 l
a
 r
é
f
l
e
x
i
o
n

 38 39

Depuis une vingtaine d’années, l’apport des différents 

textes encadrant l’enseignement artistique spécialisé  

et les demandes implicites ou explicites des populations, 

relayées par les municipalités, ont entraîné une 

diversification des rôles et des missions des enseignants 

au sein des établissements, tant sur le plan artistique 

que pédagogique.

Les conservatoires ont répondu à une demande d’ouverture  

de l’offre disciplinaire sur de nouvelles esthétiques  

et de modernisation des cursus, et ont accompli la première 

étape de ce qui est communément appelé la « démocratisation 

culturelle ». De nouveaux objectifs sont maintenant énoncés 

par les tutelles des établissements. Il peut s’agir 

d’accueillir plus d’usagers, en particulier de certaines 

catégories socioprofessionnelles, d’être davantage présent 

au sein des différents quartiers ... 

Des propositions émergent dans les projets de certains 

professeurs. Elles interrogent bien sûr le lieu  

des actions pédagogiques et artistiques entreprises.  

Les projets cherchent à créer l’envie d’intégrer 

l’établissement, en allant au-devant d’un nouveau public 

et en l’impliquant dans de véritables actions artistiques. 

Il ne s’agit plus en effet de se limiter à l’inscription  

de personnes fréquentant naturellement les conservatoires.  

Alain BALDOCCHI, 
professeur d’alto 
au conservatoire 
de Rennes

Évolution des missions et 
de l’implication des PTEA 
au sein d’un territoire

posant l’hypothèse que s’il n’y a pas de 
changements du côté des établissements 
et des enseignants, l’ensemble du dispo-
sitif public de l’enseignement artistique 
risque de disparaître, les politiques publi-
ques penchant vers un certain popu-
lisme.
Les principales interventions du groupe 
de recherche suite à la prise de parole de 
Christian Provost se sont concentrées sur 
la question de l’enseignant artiste. Il a 
été souligné l’importance pour l’ensei-
gnant de pouvoir s’exprimer artistique-
ment, même si l’imbrication entre le 
métier d’artiste et celui de pédagogue 
peut prendre des formes et des dimen-
sions diverses, en fonction des situations 
personnelles et des disciplines. Cette 
imbrication devrait être prise en compte 
dans les missions.



Les professeurs communiquent davantage entre eux et 

surpassent le cadre des départements disciplinaires,  

en créant des équipes flexibles et ponctuelles.  

Le nombre de partenaires impliqués s’élargit au sein  

même des établissements et s’enrichit également  

de participations extérieures.

En conclusion, si un certain chemin reste à accomplir  

pour que les conservatoires deviennent pleinement  

les vecteurs de la démocratisation culturelle, ils semblent 

néanmoins s’inscrire de mieux en mieux dans la cité. 

Reste à savoir comment les professeurs réussiront  

à concilier ces nouvelles exigences avec leur statut  

et leur identité artistique.
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Pour ceux qui chantent et font chanter dans notre  

région, quels sont les besoins en professeurs-ressources ?  

La mission voix, en ayant pour objectif principal  

le développement sous toutes leurs formes des pratiques 

vocales en Bretagne, est en contact régulier avec ceux  

qui les font. De ce point de vue, il est possible de faire 

quelques constats sur les besoins et les demandes dans  

la région.

La sollicitation la plus visible 1 est une énorme demande 

de formation et d’accompagnement, de la part de ceux  

qui assument déjà une fonction de transmission ou qui  

sont déjà professionnels.

Qui sont-ils ?

  	 Chefs de chœurs amateurs (au moins 500 chœurs 

en Bretagne).

  	 Professeurs des écoles et de collèges.

  	 Professeurs d’instruments et de formation musicale.

  	 Intervenants en milieu scolaire.

  	 Coaches de groupes de musiques actuelles.

  	 Chanteurs professionnels (y compris enseignants) 

qui souhaitent bénéficier de cours ponctuels.

Sarah KARLIKOW, 
chargée de mission 
voix à musiques et 
danses en Bretagne

Professeur ressource, 
pour qui ? L’exemple 
des pratiques vocales

Au-delà des demandes de formations, les demandes  
de conseils sont nombreuses de la part de directeurs  
d’établissement et concernent, entre autres, 
les modalités d’organisation d’un cursus voix ou 
la recherche d’enseignant.

1



Que demandent-ils ?

  	 Des éléments de pédagogie de la voix et de technique 

vocale des choristes ou des élèves : comment,  

au-delà de la maîtrise de sa propre voix, le chef  

de chœur ou l’enseignant peut-il avoir des outils pour 

faire travailler vocalement un groupe (enfants, 

adolescents ou adultes) ? Comment faire travailler  

les voix amplifiées ?

  	 Des éléments de direction de chœur adaptés 

à leur pratique professionnelle ou en amateur.

  	 Des éléments sur les questions stylistiques, 

sur la recherche de répertoires, sur l’accompagnement 

musical ou sur la mise en espace ... 

Qui peut répondre ?

Ces besoins requièrent de la part des intervenants  

une compétence pointue non seulement dans les spécialités 

de la technique vocale, de la direction de chœur,  

de l’accompagnement ou de la culture musicale, voire  

de la mise en scène, mais aussi en matière de pédagogie 

collective, d’insertion dans un groupe constitué,  

de connaissance des pratiques en amateur (classiques  

et actuelles) ou de celles du chant à l’école.

Si ce ne sont pas forcément des PTEA qui doivent répondre 

à tous ces besoins, ils sont indiscutablement un maillon 

essentiel de la chaîne, comme référents ou même comme 

formateurs des intervenants.

Et maintenant ?

Doit-on préciser qu’actuellement en Bretagne, il y a  

au moins 30 000 personnes qui chantent régulièrement  

et qu’il y a 4 PTEA de chant et 1 de direction de chœur ? 

L’enseignement territorial de la voix a de beaux jours 

devant lui ...  
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